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PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES LAURENT1DES
MUNICIPALITÉDE MONT-BLANC

PROCES-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Mont-Blanc,
présidéepar Monsieur le maire Jean Simon Levert et tenue le 7 mars 2023, â19h30 àla
salle du conseil de l'hôtelde ville situéau 100, place de la Mairie.

SONT PRÉSENTS:

SONTAUSSIPRÉSENTS:

Monsieur Jean Simon Levert, maire
Monsieur Michel Bédard,conseiller
Madame Anne Létourneau, conseillère
MonsieurAlain Lauzon, conseiiler
MonsieurAndréBrisson. conseiller
Monsieur Guy Simard, conseiller
Madame Carol Oster, conseillère

Monsieur Gilles Bélanger,directeur général
Madame Danielle Gauthier, directrice généraleadjointe
Monsieur Matthieu Renaud, directeur généraladjoint

OUVERTURE DE LA SÉANCEORDINAIR^

Sous la présidencede Monsieur Jean Simon Levert, la séanceordinaire est ouverte â1 9h30.

RÉSOLUTION12016-03-2023
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCEORDINAIRE

II est proposépar Monsieur le conseiiter Michel Bédard :

D'ADOPTER l'ordre du jour tel que présenté.

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE

2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE ORDINAIRE

2.1 Assemblée de consultation sur le projet de règlement numéro 194-70-2023
amendant le règlementde zonage numéro194-2011 afin de permettre les habitations
unifamilialesjumeléesdans la zone Hb-721

3. PÉRTODE DE QUESTIONS PORTAMT ESSENTIELLEWIENT SUR LES POINTS Â
L'ORDRE DU JOUR

4. APPROBATIQN DES PROCÈS-VERBAUX ET DÉPÔTD'UN PROCÈS-VERBAL
DE CORRECTION

5. ADMINISTRATION GÉNÉRALE

5.1 Subventions aux organismes âbut non lucratif

5.2 Dépôtde la liste des personnes engagées

5.3 Adoption de politiques relatives âla santéet de sécuritéau travail

5.4 Proclamation de lajournéenationale de promotion de la santémentaie positive le 13
mars 2023

5.5 Demande d'autorisation pour un barrage routier pour amasser des fonds pourle
Relais pour la vie

5.6 Embauche de Madame Corinne Gervais au poste de coordonnatri des
communications

6. TRÉSORERIE
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6.1 Approbation de la liste des débourséset des comptes àpayer

6.2 Dépôtde la liste des virements budgétaireseffectués conformémentâl'article 10
du règlement160-2007 décrétantles règlesde contrôleet de suivi budgétaires

6.3 Virements de créditsbudgétaireset affectations

6.4 Dépôtde la liste des autorisations de dépensesaccordées en vertu du règlement
160-2007 décrétantles règlesde contrôleet de suivi budgétaires

6.5 Résolution de concordance, de courte échéanceet de prolongation reiativement à
un emprunt par obligations au montant de 2 442 000 S qui sera réalisé te
17 mars2023

6.6 Acceptation d'une offre de refinancement de RBC Dominion valeurs mobilières mc.

pour les règlementsd'emprunt numéros154-2007, 249-2016 et 285-1-2022

6.7 Amendement â la résolution 12004-02-2023 octroi d'un contrat â St-Jérôme
Mitsubishi pour l'acquisition d'un véhicule pour le service de l'urbanisme et de
l'environnement afin de préciserla périodede remboursement

6.8 Nomination de Madame Yanik Lapointe âtitre de représentante auprès de divers
organismes faisant affaire avec la municipalité

7. GREFFE

8. TRAVAUX PUBLICS

8.2

Approbation du devis pour la fourniture de produits pétroliersdiesel et autorisation
de procéderâl'appel d'offres

Octroi d'un contrat àBotanix Levert Paysage pour les services d'horticulture pour la
saison 2023

8.3 Ocîroi d'un contrat pour l'entretien estivai du chemin Desjardins

8.4 Affectaîion de crédiîs pour des sen/ices professionnels relativement au glissement
de terrain sun/enu dans un secteur du chemin des Lacs

8.5 Autorisation d'octroyer de gréâgré un contrat pour une étude géotechnique de
stabilitéde talus

8.6 Modification au contrat octroyé à PLA architectes inc. pour les services
professionnels d'architecture et ingénierie pour la construction des ateliers
muntcipaux

8.7 Affectation de crédits pour l'émission de plans préliminaires pour l'aménagement
d'uneviréesur la route 117

8.8 Adoption de la politique sur la modérationde la circulation

8.9 Affectation de créditspour un contrat d'accompagnement en vue de la vidange des
boues des étangsaérés

8.10 Appui âl'ajout d'un programme d'attestation d'étudescoilégiatesen géniecivil âl'offre de
formation du Cégepde Saint-Jérôme

9. COWIITÉCONSULTATIF D'URBANISME (CCU)

9.1 Demande d'approbation en vertu du P.I.I.A.-001 visant la construction d'un bâtiment
pnncipal commercial sur la propriétésituéeau 1247, rue Saint-Faustin, lot5413898
du cadastre du Québec

9.2 Demande d'approbation en vertu du P.I.I.A.-005 déposéepar Madame Mélanie
Chaurette et Monsieur Stéphane Wener visant un projet de construction residentielle
situe sur le chemin de la Baie sur le lot 5 415 035 du cadastre du Québec
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9.3 Demande de dérogation mineure déposéepar madame Mélanie Chaurette et
Monsieur StéphaneWener visant l'utilisation d'un chemin d'accèsqui dessert déjâ3
emplacements (demande chemin pour 4 emplacements) situéesur le chemin de la
Baie sur le lot 5 415 035 cadastre du Québec

9.4 Demande de dérogation mineure déposéepar madame Vicki Labbé, mandataire
pour 10000795 Canada inc. visant une demande de lotissement pour un frontage
total de 51.31m dont 43.67 contiguë pour une propriétésituée sur le chemin des
halets sur le lot 5 414 554 cadastre du Québec

9.5 Demande d'approbation en vertu du P.I.I.A.-005 déposéepar Monsieur Marc-Andre
Turenne, mandataire pour Jonathan Drouin visant un projet de construction sur la propriété
situéeau 151, Alléedu 1 5e, lot 6 490 767 du cadastre du Québec

9.6 Demande d'approbation en vertu du P.I.I.A.-003 déposéepar monsieurYves Audet,
mandataire pour 9139-2308 Québec inc. visant un projet d'agrandissement
commercial sur la propriétésituéeau 91, rue Principale, lot 5 413 622 du cadastre
du Québec

10. COMITÉCONSULTATIF EN ENVIRONNEMENT (CCE)

11. URBANISME ET ENVIRONNEMENT

11.1 Adoption du règlement numéro 198-2-2023 amendant le règlement sur les
dérogations mineures numéro 198-2011 afin d'en retirer l'article relatif aux frais
exigibles

11.2 Adoption du règlementnuméro201-8-2023 amendant le rêglementsur les usages
conditionnels numéro201-2012 afin d'en retirer l'article relatifauxfraisexigibles

11.3 Adoption du règlement numéro 194-69-2023 amendant le règlement de zonage
numéro 194-2011 par la création de la zone hlc-757 âmêmeune partie de la zone
Ha-746

11.4 Adoption du second projet de règlement numéro 194-70-2023 amendant le
règlement de zonage 194-2011 afin de permettre les habitations unifamiliales
jumeléesdans la zone Hb-721

11.5 Avis de motion - règlementnuméro194-66-2023 amendant le règlementde zonage
numéro194-2011 afin de permettre les résidencesde tourisme âl'intérieurdes zones
Vr-524, Vr-794 et Vr-506

11.6 Adoption du projet de règlement numéro 194-66-2023 amendant le règlement de
zonage numéro 194-2011 afin de permettre les résidencesde tourisme âl'intérieur
des zones Vr-524, Vr-794 et Vr-506

11.7 Avis de motion - règlement numéro 201-9-2023 amendant le règlement sur les
usages conditionnels numéro 201-2012 afin de ne plus assujettir les projets de
résidencede tourisme àla procédured'usage conditionnel

11.8 Adoption du projet de règtementnuméro201-9-2023 amendant le règlementsur les
usages conditionnels numéro 201-2012 afin de ne plus assujettir les projets de
résidencede tourisme àla procédured'usage conditionnel

11.9 Adoption de la résolution- demande relative aux projets particuliers de construction,
de modification ou d'occupation d'un immeuble visant âaugmenter la hauteur
maximale pour un bâtimentprincipal à30 mètrescomprenant 8 étageset permettre
les projets intégréscommerciaux pour la propriétésituée au 1006, route 117, lot
5 502 421 du cadastre du Québec- usage non contesté

11.10 Adoption de la résolution-demande relativeaux projets particuliers deconstruction,
de modification ou d'occupation d'un immeuble visant âaugmenter la hauteur
maximale pour un bâtimentprincipal â30 mètrescomprenant 8 étageset permettre
les projets intégréscommerciaux pour la propriétésituée au 1006, route 117. lot
5 502 421 du cadastre du Québec- usages contestês

11.11 Retiré
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11.12 Retiré

11.13 Retiré

11.14 Embauche de Madame Laurence Gauthier-Dostie au poste d'adjointe administrative
au service de l'urbanisme et de l'environnement

11.15 Déclaration pour i'Jntésrationharmonieuse des activitésminièresaux territoires

12. SÉCURITÉPUBLIQUE ET SERVICE D'INCENDIE

13. SPORTS. LOISIRS ET CULTURE

13.1 Signature de lettres d'entente concernant des postes au service des sports, loisirs,
cuiture et vie communautaire

13.2 Autorisation de passage pour l'événementcycliste de l'Ascension du col du Nordet
Hillclimb

13.3 Nomination de IVladame Frédérique Pironneau à titre de membre du comité
consultatif sur la culture

14. TOUR DE TABLE DES MEMBRES DU CONSEIL

15. PÈRIODEDE QUESTIONS

16. LEVÉEDE LA SÉANCE

Cette proposition est adoptéeàt'unanimitédes conseiliers présents.

ADOPTÉE

ASSEIVIBLÉEDE CONSULTATION SUR LE PROJET DE RÈGLEMENTNUWIÉRO1 94-70-
2023 AMENDANT LE RÉGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 194-2011 AFIN DE
PERN1ETTRE LES HABITATIONS UNIFAMILIALES JUMELÉESDANS LA ZONE HB-721

Le conseil municipal procèdeâla consultation sur le projet de règlement194-70-2023 afin
de permettre les habitations unifamiliales jumeléesdans la zone Hb-721 .

Le directeur du sen/ice de l'urbanisme et environnement explique le projet et le maire invite
les personnes qui le désirentâse faire entendre.

Le projet présentécontenant des dispositions susceptibles d'approbation référendaire,la
greffière-trésorièreadjointe explique la façon de participer au processus d'approbation
référendaire.

.^

PÉRIODE DE QUESTIONS PORTANT ESSENTIELLEMENT SUR LES POINTS À
L'ORDRE DU JOUR

Monsieur !e maire invite les personnes présentesàla périodede questions.

RÉSOLUTION12017-03-2023
APPROBATION DES PROCES-VERBAUX ET DÈPOT D'UN PROCÉS-VERBAL DE
CORRECTION

Chaque membre du conseil ayant reçu le procès-verbal de la séanceordinaire du 7 février
2023 et de la séancespéciatedu 23 février2023, le directeur généralest dispenséd'en faire
la lecture.

Conformémentâl'article 202.1 du Cocfe municipal du Québec, le greffier-trésorierdéposele
procès-verbalde correction du règlement 195-6-2023 adoptéâla séancedu 7 février2023
par la résolution numéro1 1998-02-2023 pour corriger l'article 1 en remplacement le numéro
«194-2011 »par«195-2011 ».
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II est proposépar Monsieur le conseiller AndréBrisson :

D'APPROUVER les procès-verbauxdes séancesdu 7 et 23 février2023, tels que rédigés.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION12018-03-2023
SUBVENTIONS AUX ORGANISWIES ÀBUT NON LUCRATIF

CONSIDERANT QUE différentsorganismes sans but iucratif demandent àla Municipalité
une aide financièrepour les aider âdéfrayerles coûtsinhérentsâleurs activitésrespectives.

II est proposépar Madame la conseillèreCarol Oster :

D'AUTORISER le versement des subventions suivantes:

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉDE CRÉDITS

Je, soussigné,Gilles Bélanger,directeur généralet greffier-trésorier,certifie que la Municipalité
dispose des créditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

Qfilfes Bélangef-^""^

DÉPÔTDE LA LISTE DES PERSONNES ENGAGÉES

Le directeur généralprocèdeau dépôtde la liste des personnes engagéesconformémentâ
l'article 165.1 du Code municipal.

RÉSOLUTION12019-03-2023
ADOPTION DE POLITIQUES RELATIVES ÀLA SANTÉET DE SÉCURITÈAU TRAVAIL

CONSIDERANT QUE la municipalitéconsidèreque ses employéssont en droit de bénéficier
d'un environnement de travail sain et sécuritaire;

CONSIDERANT QU'un comitéde santé-sécuritécomposéd'employése réunitquelques fois
par annéeafin de planifier des activitéset de la préventionen santé-sécurité;

CONSIDERANT QU'il y a lieu d'adopter une politique afin d'établirle mandat du comité,ainsi
que le rôteet les fonctions de ses membres:

CONSIDÈRANTQUE la municipalitédoit égalementse doter d'une politique portant sur la non-
violence en milieu de travail;

II proposépar Monsieur le conseiller Guy Simard :

ORGANISME MONTANT

Fondation CHUM 300$

Sociétéde ia scléroseen plaques (golf) 470$
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D'ADOPTER la poiitique de santéet de sécuritéau travaii, dont copie estjointe àla présenîe
résolutionpour en faire partie intégrante;

D'ADOPTER la politique concemant le mandat et les fonctions du comitéde santéet sécurité,
dont copie est jointe àla présenterésolutionpour en faire partie intégrante;

D'ADOPTER la politique portant sur la non-violence en milieu de travail, dont copie estjointe
âla présenterésolutionpouren faire partie intégrante.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÈE

RÉSOLUTION12020-03-2023
PROCLAWIATION DE LA JOURNEE NATIONALE DE PROMOTION DE LA SANTÉ
MENTALE POSITIVE LE 13 WIARS 2023

CONSIDERANT QUE le 31 mars 2022, les élu'(es) de l'Assemblée nationale se sont
prononcés â l'unanimité en faveur de la reconnaissance du 13mars comme Journée
nationale de lâpromotion de !a santémentale positive',

CONSIDERANT QUE le Mouvement Santémentale Québecet ses organisations membres
lancent en cette journéeleur Campagne annuelle de promotion de la santémentale sous le
thèmeCREER DES LIENS et êtrebien entouré-(es);

CONSIDERANT QUE dans le cadre de cette Campagne, de nombreux outils favorisant le
renforcement de la santémentale de la population vous sont offerts tout au tong de l'année;

CONSIDERANT QUE [a promotion de la santémentale positive vise àaccroitre et âmaintenir
le bien-être individuel et collectif de la population et âfavorteer la résilience;

CONSIDERANT QU'il a étédémontréque les municipalitéspeuventjouer un rôlede premier
plan pour favoriser la santémentale positive de leurs concitoyennes et concitoyens.

I] est proposépar Monsieur le conseiller Michel Bédard :

DE PROCLAMER la Journéenationale de la promotion de la santémentale positive et inviter
les citoyennes et citoyens ainsi que toutes les organisations et institutions de la municipalité
âfaire connaitre les outils de la Campagne annuelle de promotion de ia santémentale sous
le thèmeCREER DES LIENS et êtrebien entouré-(es)

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RESOLUTION 12021-03-2023
AUTORISATION POUR UN BARRAGE ROUTIER POURAMASSER DES FONDS POUR LE
RELAIS POUR LA VIE

CONSIDERANT QUE Madame Amélie Labrosse organise une activité de levée de fonds
sous forme d'un barrage routier dans te cadre du Relais pour la vie samedi ]e 20 mai 2023.

II est proposépar Madame la conseillèreCarol Oster :

D'AUTORISER le barrage routier samedi le 20 mai 2023 de9hâ16 h au coin des rues
Principale et Saint-Faustin.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE
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RÈSOLUTION12022-03-2023
EMBAUCHE DE MADANIE CORINNE GERVAIS AU POSTE DE COORDONNATRICE DES
COMWIUNICATIONS

CONSIDERANT les demandes croissantes en communications, notamment tes nouvelles
onentations en communications du conseil, la démarcheet le plan d'action MADA, ainsi que la
refonte du site internet;

CONSIDERANT QUE le conseil souhaite permettre âMadame Danielle Gauthier, directrice
gênéraleadjointe, service du greffe, de se concentrer sur le volet greffe de ses tâchescompte
tenu égalementde l'augmentation de la charge de travail âce niveau;

II est proposépar Madame la conseillèreAnne Létourneau :

D'EMBAUCHER Madame Corinne Gervais àtitre de coordonnatrice des communications â
compter du 8 mars 2023 jusqu'au 31 décembre2023;

D'AUTORISER le maire et le directeur généralâsigner pour et au nom de la Municipalité le
contrat de travail âintervenir entre les parties.

D'AFFECTER la somme de 40 000 $ du surplus libre âcette dépense.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉDE CRÉDITS

Je, soussigné,Gilles Bélanger,directeur généralet greffier-trésorier,certifie que la Municipalité
dispose des créditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

Gilles Bélanger

RÉSOLUTION12023-03-2023
APPROBATION DE LA LISTE DES DÉBOURSÉSET DES COMPTES ÂPAYER

CONSIDÉRANTQUE la liste des déboursésnuméro389-02-2023 du 26 Janvier au 27 février
2023 totalise 937 949.90$ et se détaillecomme suit :

Chèques:
Transferts bancaires :
Salaires du 26 janvier au 27 février2023:

Total :

I] est proposépar Monsieur le conseillerAndréBrisson :

81 886.64$
713442.38$
142620.88$

937 949.90$

D'APPROUVER la liste des déboursésportant le numéro389-02-2023 ainsi que la liste des
salaires du 26 janvier au 27 février2023 un total de 937 949.90$.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimjtédes conseillers présents.

ADOPTÉE

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉDE CRÉDITS

Je. soussigné,Gilles Bélanger,directeurgénéraletgreffier-trésorier,certifie que la Municipalité
dispose d^s^réditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

1 ^dillësBélanger



Node résolution
QU annotation

DÉPÔTDE LA LISTE DES AUTORISATIONS DE DÉPENSESACCORDÉESEN VERTU
DU RÈGLEMENT160-2007 DÉCRÉTANTLES RÉGLES DE CONTRÔLEET DE SUIVI
BUDGÉTAIRES

Le directeur généralprocèdeau dépôtde la liste des autorisations de dépensesaccordées
du 26 janvier au 27 février2023 par les responsables d'activitésbudgétaires.

RÉSOLUTION12024-03-2023
RESOLUTION DE CONCORDANCE. DE COURTE ÉCHÉANCEET DE PROLONGATION
RELATIVEMENT ÀUN EMPRUNT PAR OBLIGATIONS AU MONTANT DE 2 442 000 $
QUI SERA RÉALISÉLE 17 MARS 2023

CONSIDERANT QUE, conformément aux règlements d'emprunts suivants et pour les
montants indiqués en regard de chacun d'eux, la IVIunicipalité de Mont-Blanc souhaite
émettreune séried'obligations, soit une obligation par échéance,pour un montant total de
2 442 000 $ qui sera réaliséle 17 mars 2023, réparticomme suit :

CONSIDERANT QU'il y a lieu de modifier les règlementsd'emprunts en conséquence;

CONSIDERANT QUE, conformémentau 1er alinéade l'article 2 de la Loi sur les dettes et
emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7), pour tes fins de cette émissiond'obligations et
pour les reglements d'emprunts numéros 249-2016 et 285-1-2022, la IVIunicipalité de
Mont-Blanc souhaite émettre pour un terme plus court que celui originellement fixéàces
règlements;

CONSIDERANT QUE la Municipalité de Mont-Blanc aura en date du 13mars2023, un
emprunt au montant de 817 900 $, sur un emprunt original de 1 161 500 S, concernant le
financement des règlementsd'emprunts numéros 154-2007 et 249-2016;

CONSIDERANT QUE, en date du 13 mars 2023, cet emprunt doit êtrerenouvellé;

CONSIDERANT QUE l'émission d'obligations qui sera réaliséele 17 mars2023 inclut les
montants requis pour ce refinancement;

CONSIDERANT QU'en conséquenceet conformémentau 2e alinéade l'article 2 précité,il y
a lieu de prolonger l'échéancedes règlementsd'emprunts numéros 154-2007 et 249-2016.

II est proposépar Monsieur le conseiller AndréBrisson :

QUE les règlements d'emprunts indiqués au 1er alinéa du préambule soient financés par
obiigations, conformémentâce qui suit :

1. les obligations, soit une obligatton par échéance,seront datéesdu 17 mars 2023;

2. les intérêtsseront payables semi-annueliement, le 17 mars et le 17 septembre de
chaque année;

3. les obligations ne seront pas rachetables par anticipation; toutefois, elles pourront être
rachetéesavec le consentement des détenteursconformémentâla Loi sur les dettes et
les emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7);

4. les obligations seront immatriculées au nom de Service de dépôtet de compensation
CDS inc. (CDS) et seront déposéesauprèsde CDS;

5. CDS agira au nom de ses adhérents comme agent d'inscription en compte, agent
détenteur de ['obligation. agent payeur et responsable des transactions âeffectuer à
l'égardde ses adhérents;

6. CDS procédera au transfert de fonds conformément aux exigences légales de
lobligation, âcet effet, le conseil autorise le greffier-trésorier ou trésorierâsigner le

^

^

Reglements d'emprunts # 1 Pour un montant de $
154-2007 148 000 $
249-2016 293100$
249-2016 280 500 $
285-1-2022 1 720 400 $



No de résolution
ou annotation

document requis par le système bancaire canadien jntitulé «Autorisation pour le plan
de débitspréautorisésdestinéaux entreprises »;

7. CDS effectuera les paiements de capital et d'intérêtsaux adhérents par des transferts
électroniquesde fonds et, âcette fin, CDS prélèveradirectement les sommes requises
dans le compte suivant ;

C.D. DE MONT-TREMBLANT
470, RUE CHARBONNEAU
MONT-TREMBLANT, QC
J8E 3H4

8. Que les obligations soient signées par le maire et le greffier-trésorier. La Municipalité
de Mont-Blanc, tel que permis par la Loi, a mandaté CDS afin d'agir en tant qu'agent
financier authentificateur et ies obligations entreront en vigueur uniquement lorsqu'elles
auront étéauthentifiées.

QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour les années
2029 et suivantes, le terme prévu dans les règlements d'emprunts numéros249-2016 et
285-1-2022 soit plus court que celui originellement fixé, c'est-à-dire pour un terme de cinq
(5) ans (âcompter du 17 mars 2023), au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements,
chaque émissionsubséquentedevant êtrepour le solde ou partie du solde du sur l'emprunt;

QUE, compte tenu de l'emprunt par obligations du 17mars2023, le terme originel des
règlementsd'emprunts numéros 154-2007 et 249-2016, soit prolongéde 4 jours.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RESOLUT!ON 12025-03-2023
ACCEPTATION D'UNE OFFRE DE REFINANCEMENT DE RBC DOMINION VALEURS
WIOBJLIÈRESINC. POUR LES RÈGLEMENTSD'EMPRUNT NUMÉROS154-2007, 249-
2016 et 285-1-2022

CONSIDERANT QUE, conformément aux règlements d'emprunts numéros 154-2007,
249-2016 et 285-1-2022, la Municipalité de Mont-Blanc souhaite émettre une série
d'obligations, soit une obligation par échéance;

CONSIDÉRANTQUE la Municipalitéde Mont-Blanc a demandé,âcet égard,par l'entremise
du système électronique «Service d'adjudication et de publication des résultats de titres
d'emprunts émisaux fins du financement municipal », des soumissions pour la vente d'une
émissiond'obligations, datéedu 17 mars 2023, au montant de 2 442 000 $;

CONSIDÈRANTQU'âla suite de l'appel d'offres public pour la vente de l'émissiondésignée
ci-dessus, le ministèredes Finances a reçucinq soumissions conformes, le tout selon l'article
555 de la Loi sur les citéset villes (RLRQ, chapitre C-19) ou l'article 1066 du Code municipal
du Québec(RLRQ, chapitre C-27.1) et de la résolutionadoptéeen vertu de cet article.

1 - RBC DOMINION VALEURS MOBILIÈRESINC.

191 000$
200 000 $
210000$
221 000 $

1 620 000 $

5,10000%
4,90000 %
4,60000 %
4,50000 %
4,50000 %

2024
2025
2026
2027
2028

Prix : 99,23000 Cout réel : 4,74240 %
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2 - VALEURS MOBILIÈRESBANQUE LAURENTIENNE INC.

191 000$
200 000 S
210000$
221 000 $

1 620 000 $

5,00000 %
4,75000 %
4,45000 %
4.35000 %
4.35000 %

Prix : 98,64900

3 - VALEURS MOBILIÉRESDESJARDINS INC.

191 000$
200 000 $
210 000 S
221 000 S

1 620 000 S

5,00000 %
4,80000 %
4,45000 %
4,30000 %
4,25000 %

Prix : 98,33600

4- BMONESBITTBURNSINC.

191 000 S
200 000 S
210 000 S
221 000 $

1 620 000 S

5,00000 %
5,00000 %
5,00000 %
5,00000 %
4,25000 %

Prix : 98,70200

5 - FINANCIÉRE BANQUE NATIONALE INC.

191 000$
200 000 S
210 000 S
221 000 $

1 620 000 $

4,90000 %
4,75000 %
4,50000 %
4,35000 %
4,30000 %

2024
2025
2026
2027
2028

Coûtréel : 4,74981 %

2024
2025
2026
2027
2028

Coûtréel : 4,75314 %

2024
2025
2026
2027
2028

Coûtréel : 4.75967 %

2024
2025
2026
2027
2028

Prix: 98,42100 Coûtréel : 4,77327 %

CONSIDERANT QUE te résultat du calcul des coûts réels indique que la soumission
présentée par la firme RBC DOMINION VALEURS MOBILIÉRES INC. est la plus
avantageuse.

II est proposépar Monsieur le conseiller AndréBrisson :

QUE le préambulede la présenterésolutionen fasse partie intégrantecomme s'il étaitici au
long reproduit;

QUE l'émission d'obligations au montant de 2 442 000 $ de la Municipaiité de Mont-Blanc
soit adjugéeàla firme RBC DOMINION VALEURS IVIOBILIÈRESINC.;

QUE demande soit faite âce(s) dernier(s) de mandater Service de dépôtet de compensation
CDS inc. (CDS) pour l'inscription en compte de cette émission;

QUE CDS agisse au nom de ses adhérents comme agent d'inscription en compte, agent
détenteurde l'obligation, agent payeur et responsabte des transactions âeffectuer âl'égard
de ses adhérents;

QUECDS procèdeautransfertdefondsconformémentauxexigenceslégalesdel'obligation,
âcet effet, le conseil autorise le greffier-trésorieràsigner le document requis par le système
bancaire canadien intitulé «Autorisation pour le plan de débits préautorisésdestiné aux
entreprises »;
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QUE le maire et le greffier-trésoriersoient autorisésâsigner les obligations visées par la
prêsenteémission, soit une obligation par échéance.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION12026.03-2023
AMENDENIENT ÀLA RÈSOLUTION 12004-02-2023 OCTROI D'UN CONTRAT ÀST-
JÈRÔMEMITSUBISHI POUR L'ACQUISITION D'UN VÉHICULEPOUR LE SERVICE DE
L'URBANISME ET DE L'ENVIRONNEMENT AFIN DE PRÉCISER LA PÉRIODE DE
REMBOURSEMENT

CONSIDERANT QUE le conseil a, par la résolution 12004-02-2023 octroyéun contrat àSt-
JérômeMitsubishi pour l'acquisition d'un véhicule;

CONSIDERANT QUE la somme de 40 000 $ du fonds de roulement a étéaffectéeàcette
dêpense;

CONSIDERANT QU'il y a lieu de préciser la période de remboursement du fonds de
roulement pour cette dépense.

II est proposépar Madame la conseillèreAnne Létourneau :

D'AMENDER la résolutionnuméro12004-02-2023 afin d'indiquer que la somme de 40 000 $
affectédu fonds de roulement sera rembourséesur une périodede six (6) ans àcompter de
2024.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION12027-03-2023
NONIINATION DE MADAME YANIK LAPOINTE_A TITRE DE REPRESENTANTE
AUPRÈSDE DIVERS ORGANISWIES FAISANT AFFAIRE AVEC LA MUNICIPALITÈ

CONSIDERANT QUE Madame Yanik Lapointe a étéembauchéeau poste de directrice de
la trésorerieâcompter du 6 mars 2023;

CONSIDERANT QUE dans le cadre de ses fonctions elle sera appelée âintervenir et â
communiquer avec divers organismes faisant affaire avec la Municipalité.

II est proposépar Monsieur le conseiller AndréBrisson :

DE MANDATER Madame Yanik Lapointe, directrice de la trésorerie, àagir âtitre de
représentante pour la Municipalité, auprèsdes intervenants du Ministèredu Revenu et du
Receveur généraldu Canada;

DE NOMNIER Madame Yanik Lapointe, directrice du service de la trésorerie à titre
d'administratrice principale au dossier de la IVIunicipalitéâHydro-Québec.Que Monsieur Martin
Letarte, directeur travaux publics et des services techniques demeure égalementadministrateur
principal au dossier de la MunicipalitéâHydro-Québecavec Madame Lapointe;

DE DEMANDER âla Caisse Desjardins d'émettreune carte d'accèsDesjardins Affaires au
nom de Yanik Lapointe et d'annuler la carte émiseau nom de Fanny Chartrand;

D'AJOUTER le nom de Madame Yanik Lapointe âtitre de gestionnaire du compte de carte
Visa Desjardins;

DE RETIRER le nom de Fanny Chartrand âtitre de gestionnajre du compte de carte Visa
Desjardins;

D'AUTORISER Madame Yanik Lapointe â représenter la Municipalité auprès des
organismes suivants :
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Caisse populaire Desjardins de Mont-Trembiant;
Retraite Québec;
CNESST;
SAAQ;
SSQ assurances (Beneva)
Mallette actuaires inc.

D'AUTORISER le maire et le directeur généralâsigner tous documents nécessairesafin
de donner plein effet âla présenterésolution.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION12028-03-2023
APPROBATION DU DEVIS POUR LA FOURNITURE DE PRODUITS PÉTROLIERS
DIESEL ETAUTORISATION DE PROCÉDERÀL'APPEL D'OFFRES

CONSIDERANT QUE la municipalitésouhaite obtenir des soumissions pour la fourniture de
diesel et d'essence;

CONSIDERANT QU'un devis a étépréparépar les services administratifs.

11 est proposépar IVlonsieur le conseillerAndréBrisson :

D'APPROUVER le devis portant le numéro2023-62 préparépar les services administratifs
municipaux;

D'AUTORISER le processus d'appe] d'offres publics.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTEE

RÉSOLUTION12029-03-2023
OCTROI D'UN CONTRAT A BOTANIX LEVERT PAYSAGE POUR LES SERVICES
D'HORTICULTURE POUR LA SAISON 2023

CONSIDERANT QUE la Municipalité souhaite octroyer un contrat pour la foumiture de
services d'horticulture pour la saison 2023;

CONSIDERANT QU'en vertu de l'article 7 du règtement 271-2019 sur la gestion
contractuelle, la Municipalitépeut octroyer un contrat de gréâgréentraînant une dépense
d'au moins 25 000 S mais inférieure au seuil établi par un règlementadoptéen vertu du
premier paragraphe de l'article 938.3.1.1 du Code municipal;

CONSIDERANT QUE, conformémentàl'article 5 du règlement271-2019 sur la gestion
contractuelle, le conseil, par la résolution 11944-01-2023, a autoriséles démarchesvisant
l'octroi d'un contrat de gréâgrépuisque ce contrat comporte une dépensesupérieureâ
50 000 $, mais inférieur au seuil établi par un règlement adopté en vertu du premier
paragraphe de l'article 938.3.1.1 du Code municipal;

CONSIDERANT QUE le directeur des travaux publics et des services techniques après
avoir réaliséles démarches requises conformément aux dispositions du règlement de
gestlon contractuelle, recommande d'octroyer le contrat àBotanix Levert Paysage (9019-
0786 Québecinc.).

II est proposépar Madame la conseillèreAnne Létourneau :

D'OCTROYER un contrat pour les services d'horticulture pour la saison 2023 âBotanix
Levert Paysage (9019-0786 Québecinc.) au coûtde 29 343.31 $ plus taxes, pour un total
de 33 737.48 S, tel que plus amplement détailiéàson offre de services en date du 24 février
2023.
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D'AUTORISER le virement de la somme de 807$ suivant :

Du poste 02 13000 999 au poste 02 70180 459.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÈDE CRÉDITS

Je, soussigné,Gilles Bélanger,directeurgénéralet greffier-trésorier,certifie que la Municipalité
dispoççdes créditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

yiies Bélangai^"

RÉSOLUTION12030-03-2023
OCTROI D'UN CONTRAT POUR L'ENTRETIEN ESTIVAL DU CHEMIN DESJARDINS

CONSIDERANT QU'une offre de services a étédemandéeâGilbert P. Miller et Fjls Ltée
pour l'entretien estival dudit chemin.

II est proposépar Monsieur le conseiller AndréBrisson :

D'OCTROYER àGilbert P. Milier et Fils Ltée le contrat pour l'entretien estival du chemin
Desjardins pour la saison 2023 au coûtde 4 600 $ plus les taxes applicables, pour un tota]
de 5 288.85 S, le tout tel que détailléâsa soumission déposéele 1 1 novembre 2022;

D'AUTORISER le maire et le directeur généralâsigner le contrat àintervenir entre les parties.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

CERTIF1CAT DE DISPONIBILITÉDE CRÉDITS

Je, soussigné,Gilles Bélanger,directeur généralet grefïïer-trésorier,certifie que la Municipalité
dispose des créditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

/^
les Bé\ar\oy:>^

RÉSOLUTION12031-03-2023
AFFECTATION DE CRÉDITS POUR DES SERVICES PROFESSIONNELS
RELATIVEMENT AU GLISSEWIENT DE TERRAIN SURVENU DANS UN SECTEUR DU
CHEMIN DES LACS

CONSIDÉRANTQU'un glissement de terrain est sun/enu en bordure du chemin des Lacs le
ou vers le 1"janvier2023;

CONSIDERANT QUE la municipalité doit procéder àl'obtention de diverses études pour
analyser et comger la situation, le cas échêant;

CONSIDÉRANTQUE les frais pour l'obtentton de ces étudesne sont pas prévusau budget
régulier.
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II est proposépar Monsieur le conseillerAndréBrisson :

D'AFFECTER la somme 75 000 S du surplus libre au paiement des services professionnels
nécessairesâi'anaiyse de ce dossier.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION12032-03-2023
AUTORISATION D'OCTROYER DE GRÉÀGRÉ UN CONTRAT POU R__UNE_ ETUDE
GÉOTECHNIQUEDE STABILITÉDE TALUS

CONSIDERANT QU'il est nécessaire d'octroyer un contrat pour l'obtention d'une étude
géotechniquede stabilitéde talus;

CONSIDERANT QUE le coûtde ce contrat est estiméà50 000 S taxes incluses;

CONSIDERANTQUE l'article 7 du règlementnuméro271-2019 sur la gestion contractuelle
prévoit que la Municipalité peut octroyer de gréâgréun contrat entralnant une dépense
d'au moins 25 000 S, mais inférieure au seuil établi par un règlementadoptéen vertu du
premier paragraphe de l'article 938.3.1.1 du Code municipal;

CONSIDERANT QUE conformémentâl'article 5 du règlement numéro 271-2019 sur la
gestion contractuelle, !e consei! doit donner son autorisation pour i'octroi de gréàgréd'un
contrat qui comporte une dépensede 50 000 $ ou plus, mais inférieureau seuil établipar
un règlement adopté en vertu du premier paragraphe de l'article 938.3.1.1 du Code
municipal.

II est proposépar IVIonsieur le conseiller AndréBrisson :

D'AUTORISER Martin Letarte, directeur des travaux publics et des services techniques â
effectuer les démarchesvisant l'octroi d'un contrat de gréàgrépour l'obtention d'une étude
géotechniquede stabilitéde talus.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÈSOLUTION12033-03-2023
WIODIFICATION AU CONTRAT OCTROYÉ ÀPLA ARCHITEÇTES INC. POUR LES
SERVICES PROFESSIONNELS D'ARCHITECTURE ET INGÉNIERIE POUR LA
CONSTRUCTION DES ATELIERS MUNICIPAUX

CONSIDERANT QUE par sa résolution numéro 10106-05-2019, te conseil municipal
octroyait âPLA Architectes Inc. un contrat pour les services professionnels d'architecture et
ingênieriepour la construction des ateliers municipaux;

CONSIDERANT QU'une nouvelle demande d'autorisation pour la gestion des eaux doit être
faite;

CONSIDERANT QUE cette nouvelle demande occasionnera des frais supplémentaires de
PLA Architectes inc. de 5 000 S plus taxes, lesquels n'étaientpas prévusâsa soumission
puisque cette demande n'étaitpas prévue:

CONSIDERANT l'article 20 du règlementsur la gestion contractuelle, le directeur général,
aprês avolr étudiécette demande, recommande au conseil d'accepter les ajustements
d'honoraires soumis, et par conséquentla modification au coûtdu contrat.

II est proposépar Monsieur le conseiller Guy Simard :

D'AUTORISER la modification demandée par PLA Architectes Inc. au contrat de services
professionnels en architecture et ingénieriepour un montant supplémentairetotal de 5 000 $
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plus taxes;

D'AUTORISER le paiement de la facture numéro00004728 àPLA Architectes Inc.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

CERTIFICAT DE DISPONIBIL1TÉDE CRÉDITS

Je, soussigné,Gilies Béianger,directeurgénéralet greffier-trésorier,certifle que la Municipalité
disposg des créditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

RÉSOLUTION12034-03-2023
AFFECTATION DE CRÈDITS POUR L'ÉMISSION DE PLANS PRÉLIMINAIRES POUR
L'AMÉNAGEMENTD'UNE VtRÉESUR LA ROUTE 117

CONSIDERANT QUE la Municipalitéentreprend des démarchespour procéderâla fermeture
de la bretelle d'accèsâla route 117 âla hauteur du chemin du Lac-Nantel Sud;

CONSIDERANT QUE pour se faire, la Municipalitédoit faire préparerdes plans préliminaires
pour l'aménagementd'une virée;

CONSIDERANT QUE les frais pour la préparationde ces plans ne sont pas prévusau budget
régulier.

II est proposépar Monsieur le conseiller AndréBrisson :

D'AFFECTER la somme de 2 500 $ du surplus libre au paiement de cette dépense.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION12035-03-2023
ADOPTION DE LA POLITIQUE DE IVIODÉRATIONDE LA CIRCULATION

CONSIDERANT QUE le conseil souhaite se doter d'une politique relative àla modérationde
la circulation afin d'améliorerla sécuritésur son réseauroutier.

II est proposépar Monsieur le conseiller AndréBrisson :

D'ADOPTER la politique de modérationde la circulation.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÈE

RÉSOLUTION12036-03-2023
AFFECTATION DE CRÉDITSPOUR UN CONTRAT D'A£COMPAGNEMENTEN VUE DE
LA VIDANGE DES BOUES DES ÉTANGSAËRES

CONSIDÉRANTQUE la Municipalitédoit procéderâla vidange des boues des étangsaérés;

Abrogée le 2023/04/04
par rés #12074-04-2023
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CONSIDERANT QUE pour ce faire, la Municipalité souhaite mandater Nordikeau afin de
i'accompagner dans ces travaux;

CONSIDERANT QUE les créditsnécessairespour l'octroi de ce contrat ne sont pas prévus
au budget régulier.

II est proposépar Monsieur le conseiller Guy Simard :

D'AFFECTER la somme de 9 238.90$ de la réserveégoutau paiement de cette dépense.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION12037-03-2023
APPULÀ_L'AJOUTD'UN PROGRAMME D'ATTESTATION D'ÉTUDESCOLLÉGIALES
EN GÉNIECIVIL ÀL'OFFRE DE FORMATION DU CÉGEPDE SAINT-JÉRÔWIE

CONSIDERANT QUE la Municipalitéest de plus en plus appeléeâfaire affaire avec des
services d'ingénlerie;

CONSIDERANT les besoins grandissant en main d' uvre technique qualifiéeen géniecivil
dans la région;

CONSIDERANT l'intiative du Cégep de Saint-Jérômede s'attarder âcet enjeu et que la
créationd'un programme d'AEC pourrait assurémentaider àréglercette problématique.

II est proposépar Madame la conseillèreCarol Oster :

D'APPUYER l'ajout du programme d'attestation d'étudescoliégialesen géniecivil âl'offre
de formation du Cégepde Saint-Jérôme.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitêdes conseillers présents.

ADOPTÉE

RESOLUTION 12038-03-2023
DEMANDE D'APPROBATION EN VERTU DU P.I.I.A.-001 VISANT LA CONSTRUCTION
D'UN BATINIENT PRINCIPAL COMMERCIAL SUR LA PROPRIÉTÉSITUÉEAU 1247.
RUE SAINT-FAUSTIN. LOT 5 413 898 DU CADASTRE DU QUÉBEC

CONSIDERANT QU'une demande de permis a étédéposéeau semce de l'urbanisme et de
l'environnement par monsieur Paul Bechara, mandataire pour 9221-4113 Québec inc. en
faveur d'une propriétésituée au 1247, rue Saint-Faustin, lot 5413898 du cadastre du
Québec;

CONSIDERANT QUE la propriétése situe àl'intérieur de la zone Cv-738, laquelle est
assujettie au P.1.1.A. - 001 : secteur patrimonial du noyau villageois de Saint-Faustin et de la
rue de la Pisciculture du Règlement relatif aux plans d'implantation et d'intégration
architecturale numéro 197-2011;

CONSIDERANT QUE les travaux projetés visent la construction d'un bâtimentcommercial
comportant trois unités.dont un dépanneurstation-service et deux locaux destinésàd'autres
usages commerciaux, dont la toiture serait de bardeau d'asphalte Bois de Grange, le
revêtement extérieur serait «permacon»lafit margaux beige, bois Moka foncé nature et
scandinave nature et bordure vert de fumée;

CONSIDERANT QUE les travaux proposésrespectent les objectifs du P.I.I.A.-001;

CONSIDERANT QUE le comité consultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro 2861-01-
2023, recommande au conseil municipal d'approuver le P.1.1.A. associé âla demande de
permis de construction en faveur de la propriétésituéeau 1247, rue Saint-Faustin, le tout â
certalnes conditions.
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II est proposépar Monsieur le conseiller Alain Lauzon :

D'APPROUVER le P.1.1.A. associéâla demande de permis de construction en faveur de la
propriétésituéeau 1247, rue Saint-Faustin, le tout aux conditions suivantes :

l'éclairagedevra êtrevers le bas;
conserver une zone tampon boiséede 2 mètresavec les deux propriétésadjacentes.

Le tout conformémentâla recommandation du CCU.

Le maire appelle au vote sur cette proposition :

Ont votéen faveur

Ont votécontre

Monsieur ]e conseiller AndréBrisson
Monsieur le conseiller Alain Lauzon
Monsieur le conseiller Michel Bédard
Madame la conseillèreCarol Oster

Monsieur le conseiller Guy Simard
Madame la conseillèreAnne Létourneau

Cette proposition est adoptéeâla majoritédes conseillers présents.

ADOPTËESUR DIVISION

RÉSOLUTION12039-03-2023
DENIANDE D'APPROBAT10N_ EN VERTU DU P.I.I.A.-005 DEPOSEE PAR WIADAME
MELANIE CHAURETTE ET NIONSIEUR STEPHANE WENER VISANT UN PROJET DE
CONSTRUCTION RESIDENTIELLE SITUE SUR LE CHEMIN DE LA BAIE SUR LE LOT
5 415 035 DU CADASTRE DU QUEBEC

CONSIDERANT QU'une demande de permis a étédéposéeau service de l'urbanisme et de
l'environnement par madame Mélanie Chaurette en faveur d'une propriétésituée sur le
chemin de la Baie. lot 5 415 035 du cadastre du Québec;

CONSIDERANT QUE la propriétése situe àl'intérieur de la zone Vc-406, laquelle est
assujettie au P.1.1.A. - 005 : implantation sur les sommets et versants de montagne du
Réglementrelatifaux plans d'implantation et d'intégrationarchitecturale numéro 197-201 1 ;

CONSIDERANT QUE les travaux projetésvisent la construction d'un bâtiment résidentiel
unifamilial dont la toiture serait en acier pré-peint «Gentek. noir 525 », le revêtement
extérieurserait de Canexel vertical blanc et de pierre tel que Permacon - Lafitt de couleur
gris Newport avec accents noir Rockland et l'aluminium pour soffite et fascia - portes et
fenêtres«Gentek, noir 525 »;

CONSIDERANT QUE les travaux proposésrespectent les objectifs du P.1.1.A.-005;

CONSIDERANT QUE [e comité consultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro 2872-02-
2023, recommande au conseil municipal d'approuver le P.1.1.A. associé âla demande de
permis de construction en faveur de la propriétésituéesur le chemin de la Baie, le tout tel
que présenté.

II est proposépar Monsieur ]e conseiller Alain Lauzon :

D'APPROUVER le P.1.1.A. associéâla demande de permis de construction en faveur de la
propriétésituéesur le chemin de la Baie, le tout conformémentâla recommandation du CCU.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE
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RÉSOLUTION12040-03-2023
DEMANDE DE DEROGATION MINEURE DEPOSEE PAR MADAME WIELANIE
CHAURETTE ET MONSIEUR STEPHANE W6NER VISANT L'UTILISATION D'UN
CHEWIIN D'ACCES QUI DESSERT DEJA 3 EMPLACEMENTS (DEMANDE CHEMIN POUR
4 EMPLACEMENTS) SITUEE SUR.LE CHEMIN DE LA BAIE SUR LE LOT 5415035
CADASTRE DU QUEBEC

CONSIDERANT QU'une demande de dérogation mineure a étédéposéeau service de
l'urbanisme et de l'environnement par madame MélanieChaurette en faveur d'une propriété
situéesur te chemin de ia Baie, tot 5 415 035 du cadastre du Québec;

CONSIDERANT QUE ladite demande vise à régulariser l'aménagement d'une allée
véhiculaire (chemin d'accès) à partir d'un chemin d'accès privé qui dessert déjà
3 emplacements alors que l'article 129 du Règlementde zonage numéro 194-2011 stipule
qu'un accès véhiculaire ne peut donner accès, au moyen d'une allée passant âtravers
l'ennpiacement sur lequel il connecte àla rue, àplus de 2 autres emplacements qui ne
disposent pas eux-mêmes d'un accès véhiculaire connectant directement àia rue. Donc,
cette demande vise àautoriser i'aménagementd'un 4e accèsàun emplacement (!ot 5 415
035) àpartir d'une alléevéhiculairequi dessert déjâ3 emplacements;

CONSIDERANT QU'il y a une pente trèsabrupte prèsdu chemin de la Baie et qu'il serait
trèsdifficile d'y emménagerune alléed'accèsàpartir du chemin de la Baie;

CONSIDERANT QU'un chemin d'accès traverse déjâle lot 5 415 035 afin de desservir la
propriêtêvojslne;

CONSIDERANT QUE [a demande respecte les objectifs du Plan d'urbanisme;

CONSIDERANT QUE le comité consultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro2873-02-
2023, recommande au consell munlclpal d'approuver la demande de dérogation mineure en
faveur de la propriétésituéesur le chemin de de la Baie, le tout tel que présenté;

CONSIDERANT QUE le conseil a donnéla parole âtout intéressédésirantse faire entendre
relativement àcette demande avant que les membres du conseil statuent sur celle-ci.

II est proposépar Monsieur le conseiller Alain Lauzon :

D'APPROUVER la demande de dérogation mineure en faveur de la propriétésituéesur le
chemin de de la Baie, le tout conformémentàla recommandation du CCU.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RESOLUTION 12041-03-2023
DEMANDE DE DEROGATION MINEURE DEPOSEE PAR MADAIVIE VICKI LABBE.
MANDATAIRE POUR _10000795 CANADA INC. VISANT UNE DEMANDE DE
LOTISSEMENT POUR UN FRONTAGE TOTAL DE 51.31IVI DONT 43.67 CONTIGUË
POUR UNE PROPRIETE SITUEE SUR LE CHEMIN DES CHALETS SUR LE LOT 5 414
554 CADASTRE DU QUEBEC

CONSIDERANT QU'une demande de dérogation mineure a étédéposéeau sen/f'ce cfe
l'urbanisme et de l'environnement par madame Vicki Labbé, mandataire pour 10000795
Canada inc., en faveur de [a propriétésituéesur le chemin des Chalets, lot 5 414 554 du
cadastre du Québec;

CONSIDERANT QUE ladite demande vise ârégulariserlot 5 141 554 ayant un frontage total
de 51.3 m dont 43.67 contiguë alors que la grille des spécifications de la zone Vc-556 en
annexe du Règlementde lotissement numéro 195-2011 établitque le frontage minimal doit
êtrede 50 m contigue;

CONSIDERANT QU'il serait beaucoup plus dommageable pour l'environnement de faire une
rue pour que le propriétairepuisse construire une seule résidence;

CONSIDERANT QUE la demande de dérogation mineure peut êtrequalifiéecomme étant
mineure;
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CONSIDERANT QUE la demande respecte les objectifs du Plan d'urbanisme;

CONSIDERANT QUE le comité consultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro 2874-02-
2023, recommande au conseil municipal d'approuver la demande de dérogation mineure en
faveur de la propriétésituéesur le chemin des Chalets, le tout tel que présenté.

CONSIDERANT QUE le conseil a donnéla parole àtout intéressédésirantse faire entendre
relativement âcette demande avant que les membres du conseil statuent sur celle-ci.

I] est proposépar Monsieur le conseilier Alain Lauzon :

D'APPROUVER la demande de dérogation mineure en faveur de la propriétésituéesur le
chemin des Chalets, le tout conformémentàla recommandation du CCU.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION12042-03-2023
DEMANDE D'APPROBATION EN VERTU DU P.I.I.A.-005 DEPOSEE PAR MONSIEUR
MARC-ANDRE TURENNE, MANDATAIRE POUR JONATHAN DROUIN VISANT UN
PROJET DE CONSTRUCTION SUR LA PROPRIETE SITUEE AU 151. ALLEE DU 15E.
LOT 6 490 767 DU CADASTRE DU QUEBEC

CONSIDERANT QU'une demande de permis a étédéposéeau service de l'urbanisme et de
l'environnement par monsieur Marc-Andre Turenne, mandataire pour Jonathan Drouin, en
faveur d'une propriétésituéesur l'alléedu 15e, lot 6 490 767 du cadastre du Québec;

CONSIDERANT QUE la propriétése situe âl'intérieur de la zone Vr-408, laquelle est
assujettie au P.1.1.A. - 005 : implantation sur les sommets et versants de montagne du
Rég/emenîrelatif aux plans d'implantation et d'intégrationarchitecturale numéro1 97-2011 ;

CONSIDERANT QUE les travaux projetés visent la construction d'un bâtiment résidentiel
unifamilial dont la toiture serait de bardeaux de cèdre«hand split »naturel, ie revêtement
extérieurserait en IVIaibec horizontal style moderne couleur grege des champs fini texturé,
fenêtresnoires avec moulures en bois brun couleur noyer;

CONSIDERANT QUE les travaux proposésrespectent les objectifs du P.I.I.A.-005;

CONSIDERANT QUE le comitéconsultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro 2875-02-
2023, recommande au conseil municipal d'approuver le P.1.1.A. associé âla demande de
permis de construction en faveur de la propriétésituée sur l'allée du 15e, le tout tel que
prêsenté.

II est proposépar Monsieur le conseiller Alain Lauzon :

D'APPROUVER le P.1.1.A. associéâla demande de permis de construction en faveur de la
propriétésituéeau 151, l'alléedu 15e, le tout conformémentâla recommandation du CCU.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION12043-03-2023
DEMANDE D'APPROBATION EN VERTU DU P.I.I.A.-003 DEPOSEE PAR N10NSIEUR
YVES AUDET. MANDATAIRE POUR 9139-2308 QUEBEC INC. VISANT UN PROJET
D'AGRANDISSEMENT COMMERCIAL SUR LA PROPRIETE SITUEE AU 91. RUE
PRINCIPALE, LOT 5 413 622 DU CADASTRE DU QUEBEC

CONSIDËRANTQU'une demande de permis a étédéposéeau sen/fce de l'urbanisme et de
l'environnement par monsieur Yves Audet, mandataire pour 9139-2308 Québec inc., en
faveur d'une propriétésituéesur la rue Principale, lot 5 413 622 du cadastre du Québec;
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CONSIDERANT QUE la propriétése situe à l'intérieur de la zone Ca-724, laquelle est
assujettie au P.1.1.A. - 003 : comdortouristique de la route 117 du Règlementrelatif aux plans
d'implantation et d'intégrationarchitecturale numéro197-2011 ;

CONSIDERANT QUE les travaux projetésvisent l'agrandissement d'un bâtimentcommercial
dont la toiture serait de bardeaux d'asphalte identiques aux bardeaux existants, le revêtement
extérieurserait métalliquevertical et identique au revétementexistant, la finition (couleur brun
café)des solins et moulures d'aluminium de couleur grise. de Gantek ou équivalent;

CONSIDERANT QUE les travaux proposésrespectent les objectifs du P.1.1.A.-003;

CONSIDERANT QUE le comité consultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro 2876-02-
2023, recommande au conseit municipal d'approuver le P.1.l.A. associé àla demande de
permis d'agrandissement en faveur de la propriétésituée sur la rue Principale, le tout â
certaines conditions.

II est proposépar Monsieur le conseiller Alain Lauzon :

D'APPROUVER le P.1.1.A. associéàla demande de permis d'agrandissement en faveur de
la propriétésituéeau 91 , rue Principale, le tout aux conditions suivantes : que la hauteur des
portes de garage projeté soit toutes de la mêmehauteur et que les lumièresextérieuresau
DEL soient orientéesvers le bas, le tout conformêmentàla recommandation du CCU.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUT10N12044-03-2023
ADOPTION DU RÉGLEMENTNUMÉRO 198-2-2023 AMENDANT LE RÈGLEMENTSUR
LES DÉROGATIONS MINEURES NUMERO 198-2011 AFIN D'EN RETIRER L'ARTICLE
RELATIF AUX FRAIS EXIGIBLES

CONSIDERANT QUE te conseil municipal a modifiéle règlement 193-2011 sur l'application
et l'administration de la réglementation d'urbanisme afin d'y inclure, entre autres, les frais
exigibles lors du dépôtd'une demande de dérogationmineure;

CONSIDERANT QUE lesdits frais étantprévusâl'article 15 du règlement198-2011 sur les
dérogationsmineures, il y a lieu d'abroger cet article;

CONSIDERANT QU'un avis de motion a étédonnéet qu'un projet de règlementa étédéposé
lors de la séanceordinaire du 17 janvier 2023;

CONSIDERANT QUE des copies du règlementont étémises âla disposition du public dès
ie débutde la présenteséance;

CONSIDERANT QUE le conseiller a mentionnél'objet du règlementet a indiquéqu'il n'y a
pas eu de changement entre le projet déposéet te règlementsoumis pour adoption.

II est proposépar Monsieur le conseiller Aiain Lauzon :

D'ADOPTER le règtement numéro 198-2-2023 amendant le règlementsur les dérogations
mineures numéro 198-2011 afin d'en retirer l'article relatifauxfraisexigibles.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉGLEWIENTNUMÉRO198-2-2023
AMENDANT LE REGLEMENT SUR_l.ES DÈROGATIONSMINEURES NUMÉRO198-

2011 AFIN D'EN RETIRER L'ARTICLE RELATIF AUX FRAIS EXIGIBLES

ATTENDU QUE le règlementsur les dérogationsmineures numéro198-2011 est entré
en vigueur le 18 octobre 2011, date de la délivrancedu certificat de
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ATTENDU QUE

ATTENDU QUE

conformitéde la M.R.C. des Laurentides ;

le conseil municipal a modifiéle règlement193-2011 sur l'application
et l'administration de la réglementationd'urbanisme afin d'y inclure,
entre autres, les frais exigibles lors du dépôtd'une demande de
dérogationmineure;

lesdits frais étantprévusâl'article 15 du règlement198-201 1 sur les
dérogationsmineures, il y a lieu d'abroger cet article;

LE CONSEIL NIUNICIPAL DÉCRÉTECE QUI SUIT :

ARTICLE 1 :

ARTICLE 2 :

L'article 15 du règlement198-2021e3t abrogé.

Le présentrèglemententre en vigueur conformémentàla Loi.

RÉSOLUTION12045-03-2023
ADOPTION DU RÉGLEWIENTNUMÉRO201-8-2023 AMENDANT LE RÈGLEMENTSUR
LES USAGES CONDITIONNELS NUMÉRO 201-2012 AFIN D'EN RETIRER L'ARTJCLE
RELATIF AUX FRAIS EXIGIBLES

CONSIDERANT QUE le conseil municipal a modifié le règlement193-201 1 sur l'application
et l'administration de la réglementation d'urbanisme afin d'y inclure, entre autres, les frais
exigibles lors du dépôtd'une demande d'usage conditionnel;

CONSIDERANT QUE lesdits frais étantprévusâl'article 2.2.1 du règlement201-2012 sur
les usages conditionnels, il y a lieu d'abroger cet article;

CONSIDERANT QU'un avis de motion a étédonnéet qu'un projet de règlementa étédéposé
lors de la séanceordinaire du 17janvier2023;

CONSIDERANT QUE des copies du règlementont étémises âla disposition du pubiic dès
le débutde la présenteséance;

CONSIDERANT QUE le conseiller a mentionné l'objet du règlementet a indiquéqu'il n'y a
pas eu de changement entre le projet déposéet le règlementsoumis pour adoption.

II est proposépar Monsieur le conseliler Alain Lauzon :

D'ADOPTER le règlement numéro 201-8-2023 amendant le règlement sur les usages
conditionnels numéro201-2012 afin d'en retirer l'article relatif aux frais exigibles.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉGLEMENTNUMÉRO201-8-2023
AMENDANT LE RÈGLEWIENTRELATIF AUX USAGES CONDITIONNELS NUMÉRO

201-2012 AFIN D'EN RETMER L'ARTICLE RELATIF AUX FRAIS EXIGIBLES

ATTENDU QUE

ATTENDU QUE

ATTENDU QUE

le règlementnuméro201-2012 est entréen vigueur te 16 mars 2012,
date de la délivrance du certificat de conformité de la M.R.C. des
Laurentides;

le conseil municipal a modifiéle règlement193-2011 surl'application
et l'administration de la réglementationd'urbanisme afin d'y inclure,
entre autres. les frais exigibles lors du dépôtd'une demande d'usage
conditionnel;

lesdits frais étantprévusàl'article 2.2.1 du règlement201-2012 sur
tes usages conditionnels, il y a lieu d'abroger cet article;
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LE CONSEIL MUNICIPAL DECRETE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 :

ARTICLE 2 :

L'article2.2.1 du règtement201-2012 estabrogé;

Le présentrèglemententre en vigueur conformémentâla Loi.

RÉSOLUTION12046-03-2023
ADOPTION DU RÉGLEMENT NUWIERQ_ 194-69-2023 AMENDANT LE REGLEMENT DE
ZONAGE NUMÉRO 194-2011 PAR LA CRËATIQN DE_LA_ZQNE HC-757 A IVIEME UNE
PARTIE DE LA ZONE HA-746

Monsieur le conseiller André Brisson déclare son intérêtdans la question traitée dans la
présenterésolutionen raison du fait qu'il est propriétairede l'immeuble concerné. II s'abstient
de participer aux délibérationset de voter.

Madame la conseillère Anne Létourneau déclare être en conflit d'intérêtsdans la question
traitéedans la présenterésolution. Elle s'abstient de participer aux déiibérationset de voter.

CONSIDERANT QU'une demande de modification de la réglementation de zonage a été
présentéeafin de permettre dans la zone Ha-746 les usages résidentiels trifamiliales et
multifamiliales d'au plus 23 logements ainsi que certains usages commerciaux et les projets
intégrésd'habitation;

CONSIDERANT QUE le projet des demandeurs concerne une partie seulement de la zone
Ha-746;

CONSIDERANT QUE le Conseil municipal juge opportun de modifier sa règiementation de
zonage afin d'autoriser les modifications proposéesdans une nouvelle zone crééeâmême
une partie de la zone Ha-746;

CONSIDERANT QU'il y a lieu de créer la grille des spécifications applicable âla nouvelle
zone Hc-757 qui comprendra des usages résidentielstrifamllsafes et multlfamiiiales d'au plus
23 logements ainsi que certains usages commerciaux et les projets intégrésd'habitation;

CONSIDERANT QU'il s'agit d'une zone situéeàl'intérieurdu périmètreurbain;

CONSIDERANT QUE le comité consultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro 2851-12-
2022 recommande au conseil municipal d'entreprendre la modification du Règlement de
zonage numéro 194-2011, afin de créerla zone Hc-757 et d'y permettre les projets intégrés
d'habitations, les habitations multifamiliales d'un maximum de 23 logements et certains
autres usages;

CONSIDERANT QU'un avis de motion a étédonnéle 1 7 janvier 2023;

CONSIDERANT QU'un projet de reglement a étéadoptéle 17 janvier 2023;

CONSIDERANT QU'une assembléede consultation s'est tenue le 7 février2023 au sujet de
ce projet de règtement.

CONSIDERANT QU'un second projet de règlementa étéadoptéle 7 février2023;

CONSIDERANT QU'un avis public adressé aux personnes habiles âvoter intéresséesà
présenterune demande d'approbation référendaireconcernant le second projet de règlement
a étépubliéet qu'aucune demande n'a étéreçue;

CONSIDERANT QUE des copies du règlementont étémises âla disposition du public dèsle
débutdela présenteséance;

CONSIDERANT QUE le conseiller a mentionnél'objet du règlementet a indiquéqu'il n'y a pas
eu de changement entre le second projet adoptéet le règlementsoumis pour adoption.

ii est proposépar Monsieur le conseilierAlain Lauzon :

D'ADOPTER le règlementnuméro 194-69-2023 amendant le reglement de zonage numéro
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194-2011 par la créationde la zone Hc-757 âmêmeune partie de la zone Ha-746.

Cette proposition est adoptée à la majorité des conseilters présents, à l'exclusion du
conseiller AndréBrisson et de la conseillèreAnne Létourneau.

ADOPTÉE

RÉGLEMENTNUMÈRO194-69-2023
AMENDANT LE RÉGLEMENTDE ZONAGE NUMÉRO194-2011

PAR LA CRÈATIONDE LA ZONE HC-757 ÀJWÊMEUNE PARTLE DE LA ZONE HA-746

ATTENDU QUE

ATTENDU QU'

ATTENDU QUE

ATTENDU QUE

ATTENDU QU'

ATTENDU QU'

le règlementsur le zonage numéro 194-2011 est entréen vigueur le
18 octobre 2011, date de la délivrancedu certificat de conformitéde
la M.R.C. des Laurentides;

une demande de modification de la réglementationde zonage a été
présentéeafin de permettre dans la zone Ha-746 les usages
résidentiels trifamiliales et multifamiliales d'au plus 23 logements
ainsi que certains usages commerciaux et les projets intégrés
d'habitation;

le projet des demandeurs concerne une partie seulement de la zone
Ha-746;

le Conseil municipal juge opportun de modifier sa règlementationde
zonage afin d'autoriser les modifications proposées dans une
nouvelle zone crééeâmêmeune partie de la zone Ha-746;

il y a lieu de créerla grille des spécificationsapplicable âla nouvelle
zone Hc-757 qui comprendra des usages résidentielstrifamiliales et
multifamiliales d'au plus 23 logements ainsi que certains usages
commerciaux et les projets intégrésd'habitation;

il s'agit d'une zone situéeâl'intérieurdu périmètreurbain.

LE CONSEIL WIUNICIPAL DÉCRÉTECE QUI SUIT :

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

Le plan de zonage contenu âl'annexe B du règlementde zonage
numéro 194-2011 est modifié par la création de la zone Hc-757 â
mêmeune partie de la zone Ha-746.

Un extrait du plan de zonage tel que modifié est joint au présent
règlementet en constitue son annexe A.

La grille des spécificationsdes usages et normes de la zone Hc-757
de l'annexe A du règlementde zonage numéro194-2011 est créée
et esî jointe au présentrèglementet en constitue son annexe B.

Le présentrèglemententre en vigueur conformémentâla Loi.

RÉSOLUTION12047-03-2023
ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÉGLEWIENTNUMÉRO194-70.2023 ANIENDANT
LE RÉGLEMENT DE ZONAGE 194-2011 AFIN DE PERMETTRE LES HABITATIONS
UNIFAMILIALES JUKfIELÉESDANS LA ZONE HB-721

CONSIDÉRANTQUE la municipalitéa reçuune demande de modification réglementaireafin
de permettre les habitations unifamilialesjumeléesdans la zone Hb-721;
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CONSIDERANT QUE selon la grille des spécifications applicable âla zone Hb-721, les
habitations unifamilialesjumelésne sont pas autorisées;

CONSIDERANT QUE te comité consultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro 2860-01-
2023, recommande au conseil municipal d'entreprendre la modification du Réglement de
zonage numéro 194-2011, afin de permettre le résidentiel unifamiiial jumelé dans la zone
H b-721;

CONSIDERANT QU'un avis de motion a étédonnéle7 février2023;

CONSIDERANT QU'un projet de règlementa étéadoptéle 7 février2023;

CONSIDERANT QU'une assembléede consultation s'est tenue le 7 mars 2023 au sujet de ce
projet de règlement;

II est proposépar Monsieur ie conseiiler Alain Lauzon :

D'ADOPTER le second projet de règlementnuméro 194-70-2023 amendant le règlementde
zonage numéro 194-2011 afin de permettre les habitations unifamiliaies jumeléesdans la
zoneHb-721.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseiliers présents.

ADOPTÉE

SECOND PROJET DE RÉGLEMENTNUMÉRO194-70-2023
AWIENDANT LE RÉGLEMENTDE ZONAGE NU_MERO 194-2011 AFIN DE PERWIETTRE

LES HABITATIONS UNIFAWIILIALES JUMELÉES
DANSLAZONEHB-721

ATTENDU QUE

ATTENDU QUE

ATTENDU QUE

le règlement de zonage numéro 194-2011 est entré en vigueur le
18 octobre 2011, date de ia délivrancedu certificat de conformitéde
la M.R.C. des Laurentides;

la municipalité a reçu une demande de modification réglementaire
afin de permettre les habitations unifamilialesjumeléesdans la zone
H b-721;

seton la grille des spécifications applicable âla zone Hb-721, ies
habitations unifamiliales jumelésne sont pas autorisées.

LE CONSEIL W1UNICIPAL DÉCRÈTECE QU] SUIT :

ARTICLE 1

ARTICLE 2

La grille des spécificationsHb-721 incluse âl'annexe A du règlement
de zonage numéro 194-2011 est modifiée par l'ajout de la structure
jumeléepour !es habitations unifamiliaies et des normes prescrites
selon que les terrains sont desservis ou partiellement desservis.

La grille des spécifications Hb-721 modifiée est jointe au présent
règlementet en constitue son annexe A.

Le présentrèglemententre en vigueur conformémentâla Loi.
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AVIS DE MOTION 12048-03-2023
RÉGLEMENTNUWIÉRO194-66-2023 AMENDANT LE RÉGLEMENTDEZONAGE NUMÉRO
194-2011 AF!N_DE PERWIETTRE LES RÉSJDENCESDE TOURISWIE ÂL'INTÉRIEURDES
20NES VR-524. VR-794 ET VR-506

Monsieur le conseiller Alain Lauzon donne àla présenteassembléeun avis de motion âl'effet
que sera présentéâune séancesubséquente, pour adoption, un règlementnuméro194-66-
2023 amendant le règlementde zonage numéro 194-2011 afin de permettre les résidences
de tourisme àl'intérieurdes zones Vr-524, Vr-794 et Vr-506.

RÉSOLUTION12049-03-2023
ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO_ 194-66-2023 AMENDANT LE
RÉGLEMENTDEZONAGENUNIÈRO194-2011 AFIN DE PERMETTRE LES RÉSIDENCES
DE TOURISME ÂL'INTÉRIEURDES ZONES VR-524, VR-794 ET VR-506

Monsieur le conseiller Michel Bédarddéclare, conformémentaux dispositions de l'article 361
de la Loi sur les électionset les référendumsdans les municipalités,qu'il est susceptible d'être
en conflit d'intérêtsur cette question en raison du fait qu'il est personnellement propriétairede
résidencesde tourisme, de mêmeque sa conjointe. II s'abstient de participer aux délibérations
et de voter.

CONSIDERANT QUE le conseil souhaite concentrer les résidencesde tourisme dans deux
secteurs de la Municipalité, soit le secteur du Golf Royal Laurentien et le secteur du mont
Blanc;

CONSIDERANT QUE le conseil souhaite par conséquentajouter l'usage de résidencesde
tourisme dans les zones Vr-524, Vr-794 et Vr-506, lesquelles sont situéesdans le secteur du
mont Blanc.

II est proposépar Monsieur le conseillerAlain Lauzon :

D'ADOPTER le projet de règlementnuméro194-66-2023 amendant le règlementde zonage
numéro 194-2011 afin de permettre les résidencesde tourisme âl'intérieurdes zones Vr-
524, Vr-794 et Vr-506.

Cette proposition est adoptée â la majorité des conseillers présents, â l'exclusion du
conseiller Michel Bédard.

ADOPTÉE

PROJET DE RÈGLEMENTNUMÉRO194-66-2023
AWIENDANT LE RÈGLENIENTDE ZONAGE NUMÉRO194-2011 AFIN DE PERMETTRE

LES RÉSIDENCESDE TOURISME ÀL'INTÉRIEURDES ZONES
VR-524. VR-794 ET VR-506

ATTENDU QUE

ATTENDU QUE

ATTENDU QUE

le règtement de zonage numéro 194-2011 est entré en vigueur le
18 octobre 2011, date de la délivrancedu certificat de conformitéde
la M.R.C. des Laurentides;

le conseil souhaite concentrer les résidencesde tourisme dans deux
secteurs de la Municipalité, soit le secteur du Golf Royal Laurentien
et le secteur du mont Blanc;

le conseil souhaite par conséquentajouter l'usage de résidencesde
tourisme dans les zones Vr-524, Vr-794 et Vr-506, lesquelles sont
situéesdans le secteur du mont Blanc.

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÉTECE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : Les grilles des spécifications, des usages et normes pour les zones
Vr-524, Vr-794 et Vr-506 incluses âl'annexe A du règlement de



<$"^SFUl<t:
^ii/^'105

No de résolution
ou annotation

ARTICLE 2 :

zonage numéro 194-2011 sont modifiées par l'ajout de l'usage de
résidencede tourisme de la catégoriecommerce d'hébergement.

Les grilles des spécifications modifiées sont jointes au présent
règtementet en constituent son annexe A.

Le présentrèglemententre en vigueur conformémentàia Loi.

AVIS DE MOTION 12050-03-2023
RÉGLEMENT NUMÉRO 201-9-2023 AWIENDANT LE REGLEMENT SUR LES USAGES
CONDITIONNELS NUMÉRO201-2012 AFIN DE NE PLUS ASSUJETTIR LES PROJETS
DE RÉSIDENCEDE TOURISME ÀLA PROCÉDURED'USAGE CONDITIONNEL

Monsieur le conseillerAlain Lauzon donne àla présenteassembléeun avis de motion âl'effet
que sera présentéàune séancesubséquente, pour adoption, un règ!ementnuméro201-9-
2023 amendant te règlementsur les usages conditionnels numéro201-2012 afin de ne plus
assujettir les projets de résidencede tourisme âla procédured'usage conditionnel.

RÉSOLUTION12051-03-2023
ADOPTION DU PROJET DE RÉGLEMENT NUMÉRO 201-9-2023 AMENDANT LE
RÈGLEMENT SUR LES USAGES CONDITIONNELS NUMÉRO 201-2012 AFIN DE NE
PLUS ASSUJETTIR LES PROJETS DE RÈSIDENCEDE TOURISME ÀLA PROCÉDURE
D'USAGE CONDITIONNEL

Monsieur le conseiller Michel Bédarddéclare, conformémentaux dispositions de l'artide 361
de la Loi surles elections et les référendumsdans les municipalités,qu'il est susceptible d'être
en conflit d'intérêtsur cette question en raison du fait qu'il est personnellement propriétairede
résidencesde tourisme, de mêmeque sa conjointe. II s'abstient de participer aux délibérations
et de voter.

CONSIDERANT QUE le conseil souhaite concentrer les résidences de tourisme dans deux
secteurs de la IVIunicipaiité, et par conséquent,souhaite abroger les dispositions du règlement
sur les usages conditionnels s'appliquant aux résidencesde tourisme àt'extérieurde ces deux
secteurs.

II est proposépar Monsieur le conseiller Alain Lauzon :

D'ADOPTER le projet de règlement numéro 201-9-2023 amendant le règlement sur les
usages conditionnels numéro201-2012 afin de ne plus assujettir les projets de résidencede
tourisme âla procédured'usage conditionnel.

Cette proposition est adoptée â la majorité des conseillers présents, â l'exclusion du
conseilter Michel Bédard.

ADOPTÉE

PROJET DE RÉGLEMENTNUMÉRO201-9-2023
AMENDANT LE REGLEMENT RELATIF AUX USAGES CONDITIONNELS NUMÉRO

201-2012 AFIN DEJME PLUS ASSUJETTIR LES PROJETS DE RÉSIDENCEDE
TOURISME ÂLA PROCÉDURED'USAGE CONDITIONNEL

ATTENDU QUE

ATTENDU QUE

le règtementnuméro202-2012 estentréenvigueurle 16 mars2012,
date de la délivrance du certificat de conformité de ia M.R.C. des
Laurentides;

le conseil souhaite concentrer les résidencesde tourisme dans deux
secteurs de la IVIunicipalité, et par conséquent, souhaite abroger les
dispositions du règlementsur les usages conditionnels s'appliquant
aux résidencesde tourisme âl'extérieurde ces deux secteurs.

Abrogée le 2023/05/02
voir rés. 12129-05-2023

Abrogée le 2023/05/02
voir rés. 12129-05-2023
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LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÉTECE QUI SUIT :

ARTICLE 1 :

ARTICLE 2 :

La section 3.2 «Résidencede tourisme »est abrogée ;

Le présentrèglemententre en vigueur conformémentàla Loi.

RÉSOLUTION12052-03-2023
ADOPTION DE LA RESOLUTION - DENIANDE RELATIVE AUX PROJETS PARTICULIERS
DE CONSTRUCTION. DE MODIFICATION OU D'OCCUPATION D'UN IMMEUBLE VISANT
A AUGMENTER LA HAUTEUR MAXIMALE POUR UN BATIMENT PRINCIPAL A 30
METRES COMPRENANT 8 ETAGES ET PERMETTRE LES PROJETS INTEGRES
COMMERCIAUX POUR LA PROPRIETE SITUEE AU 1006. ROUTE 117. LOT 5 502 421 DU
CADASTRE DU QUEBEC - (USAGE NON CONTESTÉ)

CONSIDERANT QU'une demande relative aux projets particuliers de construction, de
modification ou d'occupation d'un immeuble a étédéposéeau service de l'urbanisme et de
l'environnement par Urba+ Consultants inc., mandataire pour 9449-0398 Québec inc. en
faveur d'une propriétésituéeau 1006, route 117, lot 5 502421 du cadastre du Québec, le
tout en vertu du règlementnuméro141-2006 relatifaux PPCMOI;

CONSIDERANT QUE la demande s'applique seulement sur le lot 5 502 421 du cadastre du
Québec;

CONSIDERANT QUE le projet tel que présentéest dérogatoireau Règlementde zonage
numéro194-2011 relativement aux élémentssuivants, lesquels ne sont pas autorisésdans
la zone Ht-719 dont fait partie la propriétévisée,soit :

les bâtimentsde 8 étages,
les bâtimentsd'une hauteur de 30 mètres
les projets intégréscommerciaux

CONSIDERANT QUE le comitéconsultatif d'urbanisme, par sa résolutionnuméro2846-11-
2022, a recommandéau conseil municipat d'approuver le PPCMOI en faveur de la propriété
situéeau1006, route 117, lot 5 502 421 du cadastre du Québec, letouttel que présenté;

CONSIDERANT QUE qu'àla suite de l'adoption du second projet de résolution le 17 janvier
2023, un avis public adresséaux personnes habiles âvoter intéresséesâprésenter une
demande d'approbation référendaireconcernant le second projet de résolutiona étépublié;

CONSIDERANT QU'un nombre suffisant de demandes visant àce qu'une résolution
contenant les dispositions visant les usages ci-aprèsénuméréssoit soumise âl'approbation
des personnes habiles àvoter concernéesont étéreçuespour la zone contiguëHa-720:

les bâtimentsde 8 étages
les bâtimentsd'une hauteur de 30 mètres

CONSIDERANT QUE la présente résolution ne vise que les dispositions n'ayant pas fait
l'objet des demandes précitées,soit : les projets intégréscommerciaux.

II est proposépar Monsieur le  nseiller Alain Lauzon :

D'ADOPTER, en vertu du règlement numéro 141-2006 relatif aux projets particuliers de
construction, de modification ou d'occupation d'immeuble, la résolutionacceptant le PPCMOI
en faveur de la propriétésituéeau 1006, route 117, lot 5 502 421 du cadastre du Québec,
uniquement pour l'usage n'ayant pas fait l'objet de demandes suffisantes d'approbation
référendaire,soit l'usage de projets intégréscommerciaux.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE
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RÉSOLUTION12053-03-2023
ADOPTION DE LA RESOLUTION - DEMANDE RELATJVE AUX PROJETS PARTICULIERS
DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU D'OCCUPAT(QN_D'UN IMWIEUBLE VISANT
A AUGMENTER LA HAUTEUR MAXIMALE POUR UN BATIMENT PRINCIPAL A 30
METRES COMPRENANT 8 ETAGES ET PERMETTRE LES PROJETS INTEGRES
COMMERCIAUX POUR LA PROPRIETE SITUEE AU 1006. ROUTE 117. LOT 5 502 421 DU
CADASTRE DU QUEBEC - (USAGES CONTESTÉSl

CONSIDEFÎANT QU'une demande relative aux projets particuliers de construction, de
modification ou d'occupation d'un immeuble a étédéposéeau sen/i'ce de l'urbanisme et de
l'environnement par Urba+ Consultants inc., mandataire pour 9449-0398 Québec inc. en
faveur d'une propriétésituéeau 1006, route 117, lot 5 502 421 du cadastre du Québec, le
tout en vertu du règlementnuméro141-2006 relatifaux PPCMOI;

CONSIDERANT QUE la demande s'applique seulement sur le lot 5 502 421 du cadastre du
Québec;

CONSIDERANT QUE le projet tel que présentéest dérogatoire au Règlement de zonage
numéro194-2011 relativement aux élémentssuivants, lesquels ne sont pas autorisésdans
la zone hlt-719 dont fait partie la propriétévisée, soit:

]es bâtimentsde 8 étages,
les bâtimentsd'une hauteur de 30 mètres
les projets intégréscommerciaux

CONSIDERANT QUE le comitéconsultatif d'urbanisme, par sa résolutionnuméro2846-11-
2022, a recommandéau conseil municipal d'approuver le PPCMOI en faveur de la propriété
situéeau 1006, route 117, lot5 502 421 du cadastre du Québec, letouttel que présenté;

CONSIDERANTQUEqu'âla suite de l'adoption du second projet de résolution le 17janvier
2023, un avis public adressé aux personnes habiles àvoter intéresséesàprésenter une
demande d'approbation référendaireconcernant le second projet de resolution a étépublié;

CONSIDERANT QU'un nombre suffisant de demandes visant â ce qu'une résolution
contenant les dispositions visant [es usages ci-apres énuméréssoit soumise âl'approbation
des personnes habiles âvoter concernéesont étéreçuespour la zone contiguëHa-720:

les bâtimentsde 8 étages
les bâtimentsd'une hauteur de 30 mètres

CONSIDERANT QUE la présente résolution ne vise que les dispositions ayant fait l'objet
des demandes précitées,soit :

les bâtimentsde 8 étages
les bâtimentsd'une hauteur de 30 mètres

II est proposépar Monsieur le conseiller Alain Lauzon :

D'ADOPTER, en vertu du règlement numéro 141-2006 relatif aux projets particuliers de
construcfion, de modification ou d'occupation d'immeuble. la résolutionacceptant le PPCMOI
en faveur de la propriétésituéeau 1006, route 117. lot 5 502 421 du cadastre du Québec,
uniquement pour l'usage ayant fait l'objet de demandes suffisantes d'approbation
référendaire,soit :

les bâtimentsde 8 étages
les bâtimentsd'une hauteur de 30 mètres

DE SOUIV1ETTRE la présenterésolutionâla procédured'approbation référendaire.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE
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RÉSOLUTION12054-03-2023
EMBAUCHE DE MADAME LAURENCE GAUTHIER-DOST1E AU POSTE D'ADJOINTE
ADIVIINISTRATIVE AU SERVICE DE L'URBANISME ET DE L'ENVIRONNEMENT

CONSIDERANT QUE le poste d'adjointe administrative au service de l'urbanisme et de
l'environnement est vacant depuis le 3 février2023;

CONSIDERANT QU'un affichage dudit poste a étéfait conformémentaux exigences de la
convention collective;

CONSIDERANT QUE le directeur du sen/ice de l'urbanisme et de l'environnement
recommande l'embauche de Madame Laurence Gauthier-Dostie.

II est proposépar Madame la conseillèreAnne Létourneau :

DE PROCEDER àl'embauche de Madame Laurence Gauthier-Dostie au poste d'adjointe
administrative, selon l'échelonsalarial recommandé. La date de débutde l'emploi demeure â
confirmer.

Les conditions de travail sont fixéesconformémentâla convention collective.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉDE CRÉDITS

Je, soussigné,Gilles Bélanger,directeur généralet greffier-trésorier, rtifie que la Municipalité
ùisposg^Qescréditssufïïsants pour effectuer les dépensesprécitées.

RÉSOLUTION12055-03-2023
DÉCLARATION POUR L'INTÉGRATION HARMON1EUSE DES ACTIVITÉS MINIÉRES
AUX TERRITOIRES

CONSIDERANT QUE la diversitédes réalitéstemtoriales du Québecexige une approche
adaptéeaux contextes économiques,sociaux, environnementaux et culturels des différents
milieux quant àl'intégrationde nouvelles activitésminières;

CONSIDERANT QUE les municipalitéssont les plus aptes âassurer la bonne cohabitation
des différentes utilisations du territoire en considération des réalitéspropres àchaque
territoire;

CONSIDERANT QUE le régime particulier applicable â l'encadrement des activrtés
minièreslimite la portéedes outils traditionnels d'aménagementdu territoire âla disposition
du milieu municipal;

CONSIDERANT QUE le gouvernement du Québec s'est doté d'une orientation
gouvernementale en aménagementdu territoire (OGAT) définissantles critèresapplicables
pour l'identification par les MRC de territoires incompatibles avec l'activité minière (TIAM)
dans lesquels toute activitéminièreest prohibée;

CONSIDERANT QUE plusieurs municipalitésont fait part d'enjeux concernant leur capacité
âmobiliser cette OGAT pour assurer une véritablecohabitation harmonieuse des activités
mlnièresavec les autres utiiisations du temtoire;

CONSIDERANT QUE ces préoccupationsconcernent notamment les limites de l'OGAT par
rapport âla capacitédes municipalitésâassurer la protection des sources d'eau potable
pour leurs populations;



No de résolution
ou annotation

CONSIDERANT QUE ces préoccupationsconcemenî égaiement les limites de l'OGAT au
regard de la capacitédes municipalitésâassurer la cohabitation harmonieuse des activités
minièresavec la villégiatureet le récréotourisme.

11 est proposépar Monsieur le conseiller Guy Simard :

DE DEWIANDER au gouvernement du Québecde :

1. Mettre âjour l'encadrement municipal des activitésminièresafin de tenir compte de
l'évolution du contexte minier québécois,notamment par le retrait de l'article 246
de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme et par la modernisation de i'OGAT
relative aux actlvitésminières.

2. Modifier dèsmaintenant l'OGAT relative aux activitésminièrespour permettre aux
municipalités de reconnaitre spécifiquement la valeur économique, sociale et
culturelle de ia villégiatureen assurant la cohabitation harmonieuse des activités
minièresavec cette activité.

3. Assurer la pérennitédu prélèvementd'eau souterraine ou de surface àdes fins de
consommation humaine en considérant !a nécessitéde !a recharge des nappes

phréatiques, dans le contexte de stress hydrique engendré par les changements
dimatiques,

4. Modifier la !oi afin de permeître aux municipalités de différencier i'extraction des
ressources minéralesde surface. comme les carrières,gravièreset sablières, des
autres activitésminièresdans l'identification de TIAM.

5. Reconnaitre formellement que l'acceptabilitésociale par les communautés locales
et par les municipalités concernées constitue un élémentfondamental pour tout
projetminier.

6. Mettre en place un comitétechnique, composéde spécialistesen aménagementdu
temtoire de tous les ordres de gouvernement et de spécialistesdu secteur minier,
qui aura pour mandat de proposer des améliorationsau régimed'encadrement des
activitésminièrespar l'aménagementdu territoire.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RËSOLUTION12056-03-2023
SIGNATURE DE LETTRES D'ENTENTE CONCERNANT DES POSTES AU_SERVICE
DES SPORTS. LOISIRS. CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE

CONSIDERANT QUE certains postes doivent être modifiés et que d'autres doivent être
ajoutéstemporairement;

CONSIDERANT QUE ces modifications et ajouts doivent faire l'objet d'une entente avec le
syndicat:

CONSIDERANT QUE le syndicat des travailleuses et travailleurs de la Municipalitéde Saint-
Faustin-Lac-Carré(CSN) n'a pas d'objection âsigner des telles ententes.

II est proposépar ^4onsieu^ le conseiller Michel Bédard :

D'AUTORISER te maire et te directeur généralâsigner la lettre d'entente numéro 13 pour
]a créationd'un poste temporaire saisonnier de chef animateur pour te camp de jour;

D'AUTORISER le maire et le directeur généralâsigner la lettre d'entente numéro 14 pour
la modification du taux horaire du poste d'animateur-accompagnateur;
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D'AUTORISER le maire et le directeur généralâsigner la lettre d'entente numéro 15 pour
un technicien en sports, loisirs et culture;

D'AUTORISER le maire et le directeur généralàsigner la lettre d'entente numéro 16
concernant un poste combiné de journalier aux sports, loisirs et culture temporaire et de
préposéàl'entretien ménagertemporaires.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION12057-03-2023
AUTORISATION DE PASSAGE POUR L'ÉVÉNEIVIENTCYCLISTEASCENSIONDU COL DU
NORDET HILLCLIMB

CONSIDERANT QUE dans le cadre le cadre de l'événementcycliste de l'Ascension du Col
du Nordet l-1i[ldimb, les cyclistes traverseront le territoire de la Municipalité le 23 septembre
2023;

CONSIDERANT QUE la sécuritédes cyclistes est prise en charge par l'Ascension du Col du
Nordet HillClimb;

CONSIDERANT QUE le Ministère des Transports du Québec exige l'accord du conseil
municipal àce que les cyclistes traversent le territoire de la Municipalité, départde la station
de ski mont Blanc en passant par la rue Principale pour se rendre âLac-Supérieur.

I] est proposépar Monsieur le conseiller Michel Bédard :

D'AUTORISER les cyclistes de l'événementcycliste de l'Ascension du Col du Nordet
HillClimb âtraverser le territoire de la Municipalité le 23 septembre 2023.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION12058-03-2023
NOMINATION DE MADAME FRÉDÉRIQUEPIRONNEAU ÀTITRE DE MEMBRE DU
COMITÉCONSULTATIF SUR LA CULTURE

CONSIDERANT QUE le conseil a le pouvoir de nommer les membres qui siégerontau sein du
Comitéconsultatif sur la culture;

CONSIDERANT QU'un poste est vacant au sein dudit comité;

CONSIDERANT QUE la nomination de Madame FrédériquePironneau a étérecommandée
par le membre du conseil municipal responsable de la culture conformémentaux dispositions
du règlementayant pour objet de constituer ledit comité.

II est proposépar Madame la conseillèreCarol Oster :

DE NOMMER âtitre de membre du Comitéconsultatif sur la culture, Madame Frédérique
Pironneau jusqu'au 31 décembre2024.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

TOURDE TABLE DES WIEMBRES DU CONSEIL

Les membres du conseil communiquent diverses informations relatives âdifférentsdossiers
et projets en cours.
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PÉRLO_DEDE QUESTIONS

Monsieur le maire invite les personnes présentesàla périodede questions.

RÉSOLUTION12059-03-2023
LEVÉEDE LA SÉANCEORDINAIRE

L'ordre du jour étantépuisé,il est proposépar Monsieur le conseiller AndréBrisson de lever
la présenteséanceordinaire â21h15.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

Jean Sjfrion Levert
Maire^

^
(les Bélanger ^

Directeur généralet greffier-trésorier


